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droits d'auteur
Question écrite n° 4703

Texte de la question

M. Robert Lamy attire l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur les droits réclamés
par la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique (SACEM) à toutes les écoles lors de
l'organisation de spectacles musicaux. Ces spectacles qui ont lieu pour Noël ou pour clore l'année scolaire
concrétisent le travail des élèves. Ils ne génèrent aucun bénéfice, l'entrée étant gratuite. Le paiement de cette
redevance est donc financièrement lourd à supporter pour le budget des écoles. Par ailleurs, il faut rappeler que
de nombreux spectacles musicaux rentrent dans le cadre de l'apprentissage du chant choral, qui est une
matière obligatoire dans le programme de l'enseignement primaire. Dès lors, il lui demande s'il ne serait pas
opportun de supprimer la redevance réclamée par la SACEM pour les spectacles scolaires gratuits.

Texte de la réponse

Le Code de la propriété intellectuelle reconnaît aux auteurs le droit exclusif d'exploiter leurs oeuvres lorsqu'elles
sont communiquées au public par un procédé quelconque. L'article L. 122-2 du code précité soumet à
l'autorisation de l'auteur la représentation de son oeuvre. Une exception est instituée par l'article L. 122-5 du
Code de la propriété intellectuelle pour les représentations privées et gratuites effectuées exclusivement dans
un cercle de famille. Or, la notion de cercle de famille doit être entendue au sens strict comme l'a confirmé une
jurisprudence constante, ce qui exclut une représentation au sein d'un établissement scolaire. La Société des
auteurs, compositeurs et éditeurs de musique (SACEM), en qualité de société de perception et de répartition
des droits, gère la perception et la répartition de la rémunération due à ces titulaires de droits pour leur
permettre de poursuivre leurs activités artistiques de façon durable et, dès lors, de faire bénéficier le public d'un
répertoire élargi et renouvelé. Le ministère de la culture et de la communication n'est pas compétent pour
intervenir dans la fixation de cette rémunération, qui ne constitue pas une redevance de nature fiscale dont le
produit irait abonder le budget de l'Etat. Pour les manifestations occasionnelles comme les kermesses
organisées dans les écoles, la SACEM a simplifié les démarches d'utilisation en instaurant des forfaits
libératoires, payables avant la séance. L'acquittement de la redevance avant la manifestation donne droit à une
réduction de 20 %, ce qui aboutit à un forfait journalier de 53,19 EUR (TTC) incluant le paiement des droits des
artistes-interprètes et des producteurs de phonogrammes gérés par la SPRE. Le ministre a néanmoins
demandé à la SACEM, ainsi qu'aux autres sociétés de gestion collective des droits d'auteur et des droits voisins,
de poursuivre et d'intensifier leurs efforts de simplification des modalités d'accès aux oeuvres et de modération
des rémunérations demandées.
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